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Service du commissariat des armées  

Plate-forme commissariat ouest  

Bureau expertise juridique  

     Rennes, le 09 Janvier 2026 

N° 2026-500035/ARM/SCA/PFC-O 

RENNES/DIR/BEJ/NP  

DÉCISION  

Portant délégations de signature en matière de marchés publics et d’accords-cadres de la 
plate-forme commissariat ouest de Rennes  

  
Le commissaire général de deuxième classe Richard CHAPPAT, directeur de la plate-forme 

commissariat ouest   
  

Vu le code de la commande publique,   
Vu le décret n° 2007-482 du 29 mars 2007 autorisant le ministre de la défense à déléguer ses pouvoirs 

en matière de marchés publics et d’accords-cadres, notamment son article 2,  
Vu l’arrêté du 22 juin 2007 modifié portant désignation des personnes n’appartenant pas à 
l’administration centrale signataires des marchés publics et des accords-cadres au ministère de la 

défense,  

  

Décide :   

Délégation particulière est donnée pour signer certains actes relevant de la fonction de représentant du 
pouvoir adjudicateur selon les modalités précisées en annexe.  

  
La présente décision annule et remplace la décision n°2025-502587/ARM/SCA/PFC-O 

RENNES//DIR/BEJ/NP du 03 novembre 2025. Elle sera publiée au registre public des actes 

administratifs et sur le portail www.achats.defense.gouv.fr.   

  

    

  

 

 
 

CRG2 Richard CHAPPAT 
Directeur PFC-Ouest 

 
 

 
 

 

 

 

http://www.achats.defense.gouv.fr/
http://www.achats.defense.gouv.fr/
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ANNEXE  
Délégations de signature  

  

  

  

  

  

Documents/actes  

  

  

  

  

Directeur adjoint  

AAEHC Guillaume 

DUVERGER  

  

Chef de division achats 

publics  

CRC2 Béatrice MOISSON  
  

  

 Adjointe au chef de division 

APAE Marie PRETAT 

Adjoints bureaux achats 

Formation   
AAE Olivier MANELPHE  

CRP SAUVAGE  

 
Chef de bureau achat et 

adjoint  
Fournitures et services :  

AAE Céline LE BRIS 

AAE Cécile HUYGHE 

Chef du bureau 
management de l’achat et 

adjoint  
ICD Hervé  

DOUTERLINGUE 
MAJ Jean-Lionel SAVERY  

  
PASSATION1  

  

Visa de la fiche de démarche 
contractuelle sous ALPHA  

jusqu’à 10 000 000 € 
HT par consultation  

jusqu’à 1 000 000 € HT 
par consultation  

    

Visa du dossier de consultation des 
entreprises (DCE)  

jusqu’à 10 000 000 € 
HT par consultation  

jusqu’à 1 000 000 € HT 
par consultation  

    

Avis d’appel public à la concurrence      sans limitation    

Lettre de consultation (marchés 

négociés, marchés subséquents)  

  sans limitation      

Modification du DCE  jusqu’à 10 000 000 € 

HT par consultation  

jusqu’à 1 000 000 € HT 

par consultation  

    

Report de la date de remise des offres      sans limitation    

Validation des commissions d’ouverture 

des plis (COP)  

    sans limitation    

Demande de compléments de 

candidature  

    sans limitation    

Demande de compléments ou  

précisions sur les offres (dont offres 

anormalement basses)  

  sans limitation      

Lettre de négociation  / invitation à 

négociation  

  sans limitation   limitation aux seules 

lettres de négociation 

financière 

  

                                                 
1 Les montants à considérer en passation sont les montants estimés.   
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Documents/actes  

  
  

  

  

Directeur adjoint  

AAEHC Guillaume DUVERGER  

  
Chef de division achats publics 

CRC2 Béatrice MOISSON  
  

 Adjointe au chef de division 

APAE Marie PRETAT 

Adjoints bureaux achats 
Formation   

AAE Olivier MANELPHE  
CRP SAUVAGE  

  

Chef de bureau achat et 
adjoint  

Fournitures et services :  
AAE Céline LE BRIS 

AAE Cécile HUYGHE 

Chef du bureau management 
de l’achat et adjoint  

ICD Hervé  

DOUTERLINGNE  

MAJ Jean-Lionel SAVERY  

  
PASSATION    

Décision procédure sans 

suite (tous motifs)  
jusqu’à 10 000 000 € HT  

  

jusqu’à 1 000 000 € HT  

  

    

Rapport de présentation  jusqu’à 10 000 000 € HT 

par consultation  
jusqu’à 1 000 000 € HT 

par consultation  
    

Lettre de candidature non 

retenue  
  sans limitation      

Lettre de rejet d’offre    sans limitation      

lettre d’explication sur la 

motivation du rejet  
jusqu’à 10 000 000 € HT  

  

jusqu’à 1 000 000 € HT  

  

    

Mise au point  jusqu’à 10 000 000 € HT  

  

jusqu’à 1 000 000 € HT  

  
    

Acte d’engagement  issu d’une consultation allant 
jusqu’à 10 000 000  € HT  

  

issu d’une consultation allant 
jusqu’à 1 000 000 € HT  

  

    

Avis d’attribution      sans limitation    
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Documents/actes  

  
  

  

Directeur adjoint  

AAEHC Guillaume DUVERGER  

  
Chef de division achats publics   

CRC2 Béatrice MOISSON  

  

 Adjointe au chef de division 

APAE Marie PRETAT 

Adjoints bureaux achats 
Formation   

AAE Olivier MANELPHE  
CRP SAUVAGE  

  

Chef de bureau achat et 
adjoint  

Fournitures et services :  
AAE Céline LE BRIS 

AAE Cécile HUYGHE 

Chef du bureau management de 
l’achat et adjoint  

ICD Hervé  

DOUTERLINGNE  

MAJ Jean-Lionel SAVERY  

EXECUTION2  

Avenant et rapport de 

présentation d’avenant  

limitation aux avenants dont la  

variation cumulée est < à 10 %, et 

hors les avenants de prolongation 

dont la signature n’est pas déléguée  

limitation aux avenants dont la  

variation cumulée est < à 10 %, et hors 

les avenants de prolongation dont la 

signature n’est pas déléguée  

    

Ordre de service  sans limitation  sans limitation  sans limitation  sans limitation  

Révision de prix  sans limitation  sans limitation  sans limitation    

Lettre de mise en demeure   jusqu’à 10 000 000 € HT  jusqu’à 1 000 000 € HT      

Lettre de résiliation de marché   jusqu’à 10 000 000 € HT  jusqu’à 1 000 000 € HT      

Lettre de non reconduction   jusqu’à 10 000 000 € HT  jusqu’à 1 000 000 € HT      

Décompte de pénalités ou 
réfaction   

< 20 000 € TTC par décompte.  
(Pour la réfaction, sur montant HT)   

< 10 000 € TTC par décompte.  
(Pour la réfaction, sur montant HT)   

  
< 5 000 € TTC par décompte.  
(Pour la réfaction, sur montant HT)  

Certificat de cessibilité de 

créance  
sans limitation  sans limitation    sans limitation  

Certificat administratif   sans limitation  sans limitation  sans limitation  sans limitation  

Déclaration de sous-traitance  sans limitation  sans limitation  sans limitation  sans limitation  

Commandes sur accord-cadre 

ou convention  
sans limitation  sans limitation    sans limitation  

Marchés sur devis  sans limitation  

- devis d’une centrale d’achat : 
sans limitation  

- autres devis : jusqu’à 40 K€ HT  

  

- devis d’une centrale d’achat 

: sans limitation  
- autres devis : ≤ 10 K€ HT 
uniquement en cas de 

suppléance pour l’adjoint chef 

                                                 
2 concernent les marchés formalisés et marchés à procédure adaptée. Lorsque les échanges sont dématérialisés avec les soumissionnaires via PLACE, le visa interne est 

recherché préalablement auprès du délégataire.  
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BMA et < 40 K€ HT pour le 
chef BMA 
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LISTE DE DIFFUSION  

  

DESTINATAIRES  :  

 

- DIRECTEUR DE LA PFC O  
- DIRECTEUR ADJOINT APPUI METIER  

- DIRECTEUR ADJOINT EMPLOI ACTIVITES  
- CHEF DAP et ADJOINT  

- DFIN : CHEF, ADJOINT   
- B2P   

- BEJ  

- DORG (RPAA)   

  


